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ENFANTS  SCOlARÏSÉS  OU  FREQUENTANÏ  L'ALSH

TARIFS

A compter  du  €11/09/22

MONTFORÏAIS/ULIS/
CLASSE  BILINGUE

HORS

MONTFORÏAIS

Repas

Quotient  familial  : 0 à 550 0,80  € I,OO  €

Quotient  familial  : 551  à 850 I,OO  € I,OO  €

Quotient  familial  : 851  à 1200 3,00  € 4,30  €

Quotient  familial  :1201  à 150C) 4,10  € 4,35  €

Quotient  familial  : 1501  et  plus 4,35  € 4,40  (:

Forfait  Absence  Non  Justifiée 50'/o  du  tarif  applicable

AUÏRES  USAGERS

TARIFS

A compter  du

01/09/22

Repas  - Enseignants 5,80  €

Repas  - Personnel  Communal
Pers.  Pause  midi  < 45' 3,20  €

Agents  municipaux 5,00  €

Repas  - Personnes  extérieures*
Adultes 6,65  €

Enfants 5,45  €

*Personnes  pouvant  bénéficier  de l'usage  du service  restauration  dans  le

cadre  de leurs  activités  en relation  avec  les services  municipaux  (stages

sportifs,  artistes...).

TARIFS

pour  15  min Tarif  au-delà  de

19H00

par  tranche  de 5 minQuotient  Familial
MONTFORTAIS/

ULIS/CLASSE
BILINGUE

HORS
MONÏFORÏAIS

De O à 550 0,2C) € 0,25  €

1,05  €

De 551  à 850 0,25  € 0,30 €

De 851  à 1200 0,3C) € 0,35  €

De 1201  à 15C)0 0,35  € 0,40  €

1501  et  plus 0,40  € 0,45  €

A compter  du  1"'  septen

r  Prise  en compte  du quotient  familial  sous  réserve  de fournitures  des  justificatifs
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Désignation

TARIFS

A Compter  du 01/09/22

MONÏFORT  AÏS/UlIS

/CLASSË  BIlÏNGUE

HORS
MONTFORTAIS

Journée

sans  repas

Quotient  familial  : ü à 550 7,85  € 9,35  €

Quotient  familial  : 551  à 850 8,30 € 9,45  €

Quotient  familial  : B51  à 12C)0 8,70 € 9,55  €

Quotient  familial  :1201  à 1500 9,20  € 9,65  €

Quotient  familial  : 1501  et  plus 9,75  € 9,75  €

Demi  journée

sans  repas

Quotient  familial  : 0 à 550 5,25  € 6,10 €

Quotient  familial  : 551  à 850 5,50  € 6,20  €

Quotient  familial  : 851  à 1200 5,80  € 6,30  €

Quotient  familial  :1201  à 1500 6,15  € 6,40  €

Quotient  familial  : 1501  et  plus 6,50 € 6,50 €

Goûter  - (Servi  entre  16H00  et  16H45) 0,40  € 0,40  €

Repas CfTarifs  Restauration  scolaire

Forfait  "Absence  non  justifiée" 50 '/o du tarifapplicable

r  Prise  en compte  du quotient  familial  sous

réserve  de  fournitures  des  justificatifs

k  Forfait  Absence  : ce forfait  s'applique  en

cas  d'absence  non  justifiée  de l'enfant  malgré

son  inscription  (voir  Règlement  intérieur)

r  Pour  les familles  bénéficiaires  des  " bons

vacances-Aides  aux  temps  libres  " de  la CAF,  la

participation  de  celle-ci  est  déduite  sur  la base

appliquée

Pour  les  sorties,  stages  &

cycles  d'activités,

un  supplément  par  enfant

peut  etre  facture  en  sus

(lnformation  dans  /es

pi  uyæ  auu»ibS)

Catégorie Tarif

A 2 €

- -B - 3 €

c 6 € :

D IO  €
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Désignation

TARIFS

A compter  du 01/09/22

MONTFORÏ  AIS
HORS

MONÏFORT  AIS

Adhésion  annuelle I,OO  € I,OO  €

1/2  Journée

Quotient  familial  : 0 à 550 3,25  € 4,10  €

Quotient  familial  : 551  à 850 3,50  € 4,20  €

Quotient  familial  : 851  à 1200 3,80  € 4,30  €

Quotient  familial  :1201  à 15ü0 4,15  € 4,40  €

Quotient  familial  : 1501  et  plus 4,50  € 4,50  €

k  Prise  en compte  du quotient  familial  sous  réserve  de fournitures  des  justificatifs

Catégorïe Tarif

A . 2 €

B -3 €

c 6 € '

D IO  €

Pour  les  sorties,  stages  &  cycles  d'activités,
un  supplément  par  enfant  peut  être  facturé  en  sus

(lurormÏ/iuu  Jans  /es  programmes)

_=7i. 19Iaf,11" ;%%Fi

Désignation  des  prestations

TARIFS

A compter  du

01/09/22

Adhésion  à l'Ecole  omnisports
Tarif  annuel  - Enfants  Montfortais 40,55  €

Tarif  annuel  - Enfants  non  Montfortais 44,00  €
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Désignatïon  des  prestations

TARIFS

A compter  du

01/09/22

Adhésion  à la Médiathèque

+ de 18  ans 5,00  €

- de 18  ans Gratuit

.4  Ài'.$
Renouvellement

Adhésion

A date

anniversaire

> A compter  du  la'  août  2022 J'[;-'
Catégories Plein Tarif  groupes  " Tarif  réduit  (2'

Tarif  moins  de

18  ans

A 22 18 15 10

B 17 14 "12 8

c i4 1l IO 7

D iO 7 6 5

Pass  Blues  2 jours 30 25 20

(1) Groupe  : 10  personnes  et  plus

(2) Réduit  : Etudiant,  demandeur  d'emploi  (-3  mois),  minima  sociaux

Packs  Spectacles

Catégories Abonnés  Adultes"
Forfait

Moins  de 18  ans(4'

A
1

14

12
B 13

c 1C)

D 6

Pass  Blues  2 jours 22

(3) Valable  pour  3 spectacles  au  minimum

(4) 3 spectacles  au choix  pour  12  €

Groupes  Scolaires

Catégories
Maternelles/

Primaires
Collèges/Lycée Accompagnateurs

A

3 6 Gratuit
B

c

o
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Désignation  des  prestations
A compter  du 01/09/2022

la'  Jour
Jour

supplémentaire

Sedeur  associatif  &
Groupes  Scolaires

Montfortais' 220 IIO

Montfort  communauté 550 275

Hors Montfort  communauté 1105 550

Etablissements  et
organismes  publics

Montfortais,  Montfort  communauté  et Pays de
Brocéliande

Gratuit Gratuït

Autres  territoires 1105 550

Sedeur  économiqtip

Montfortais,  Montfort  communauté  et Pays de
Brocéliande

600 300

Autres  territoires 1200 6€)0

Particuliers
Montfortais 600 300

Hors Montfortais 1200 600

Forfait  cuisine 120  I 60

ætà
*Secteur  associatif  & groupes  scolaires  Montfortais  :

Gratuité  de la lè'a journée  de mise  à disjüosition  ; soit  une  subvention  en nature  d'une  valeur  de 210  €

Valable  une  fois  oar  an entre  le 1"'seotembre  et le 31 août  N+I

Désignation  des  prestations
A compter  du 01/09/2«)22

la'  Jour
Jour

supplémentaire

Sedeur  associatif  ù

Groupes  Scolaires

Montfortais GRATUIÏ GRAÏUIT

Montfort  communauté IIO 55

Hors  Montfort  communauté 550 275

Etablissements  et

organismes  publics

Montfortais,  Montfort

communauté  et  Pays  de

Brocéliande

GRAÏUIT GRATUIÏ

Autres  territoires 120 60

Secteur  économiqup

Montfortais,  Montfort

communauté  et  Pays  de

Brocéliande

150 75

Autres  territoires 600 300

Pa rticulie  rs
Montfortais NON  LOUABLE NON  LOUABLE

Hors  Montfortais NON  LOUABLE NON  LOUABLE
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Désignation  du  prestataire

A ccmpter  du 01/09/2022

1/2  journée Journée
Journée

supplémentaire

Secteur  associatif  &

Gmupes  Scolaires

Montfortais GRAÏUff GRATUrÏ GRAÏlffi

Montfort  communauté 35 65 35

Autres  territoires 55 IIO 55

Organisme  public

Montfortais GRATlnaT GRATUrT GRAÏUrÏ

Montfort  Communauté 35 65 35

Autres  territoires 55 IIO 55

Secteur  économique

Montfortais  Montfort

communauté  et  Pays  de

Brocéliande

50 IOO 50

Autres  territoires 100 180 IOO

Particuliers
Montfortais 55 IIO 55

Hors  Montfortais NON  LOUABLE NON  LOUABLE NON  LOUABLE

CHANTOUS CONTOUS
RUE  DU

HENNAU

Désignation  du  prestataïre

A compter  du 01/09/2022

1/2  journée Journée
Journée

supplémentaire

Secteur  associatif  &

Groupes  Scolaires

Montfortais GRATUIT GRATUrT GRATUIÏ

Montfort  communauté - 15 35 15

Hors  Montfort  communauté 30 55 30

Etablissements  et

organismes  publics

Montfortais  Montfort

communauté  et  Pays  de

Brocéliande

GRAÏUIÏ GRAÏUrÏ GRATUIÏ

Autres  territoires 15 35 15

Secteur  économique

Montfortais  Montfort

communauté  et  Pays  de

Brocéliande

30 50 30

Autres  territoires 55 IOO 55

Particuliers
Montfortais 15 35 15

Hors  Montfortais NON  LOUABLE NON  LôUABLE NON  LOUABLE



Désignation  des  prestations

TARIFS

A compter  du

01/09/2022

SALLES  DE  SPORÏ

Salle  des  Batailles
Tarif  par  journée

d'occupation

Associations  ou  organismes  publics  de  Montfort  communauté 295,00  €

Autres  publics 590,00  €

Salle  Multi  Cosec
Tarif pa2ournée

d'occupation

Associations  ou  organismes  publics  de  Montfort  communauté 295,00  €

Autres  publics 590,00  €

Salles  Cosec

(Gym,  dojo,  tennis  de  table,  hall)

Tarif  par  journée

d'occupation

Associations  ou  organismes  publics  de  Montfort  communauté 145,00  €

Autres  publics 295,ô0  €

Salle  Charlet
Tarif pa2ournée

d'occupation

Associations  ou  organismes  publics  de  Montfort  communauté 295,00  €

Autres  publics 590,00  €

ÏERRAIN  DE  SPôRT

Ïerrain  de  Football  -

Pasteur  et  Mainguet

Tarif  par  heure

d'occupation

Associations  ou  organismes  publics  de  Montfort  communauté 55,00  €

Autres  publics 115,00  €

Ile  au Moulin

(Carrière  équestre)

Journée 5,00  €

Mois 55,00  «:

Année 345,00  €

Gratuité  pour  les  associations  Montfortaises
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Désïgnation  des  prestatïons

TARIFS

A compter  du

01/01/2023

Forfait  sans  Energie

Par  jour  (24h)

25,00  €

Forfait  Eau  & Electricité 50,00  €

Désignation  des  prestations

TARIFS

A compter  da 01/01/2023

SAMEDI

SA/VS conteneurs

VENDREDI

AVEC  conteneurs

HABffUÉS  &  ABONNÉS  - Règlemenk  v»a titre  de  re:ette

Stand  allant  jusqu'à  4 ml de façade

I
Par  jour r 3,20  € 3,45  €

Pa r trimestre
t

28,95  € 31,00  €

Par  an r 1«)4,85  € 112,20  €:

Mètre(s)  supplémentaire(s)

Par  jour 0i95  € 1,OO  €

Pa r trimestre '  8,45  € 9,00  €

Par  an '  30,50  € 32,65  €

PASSAGERS  - Règlement  vïa  régïe

Stand  allant  jusqu'à  4 ml de façade
I

Par  jour 3,35  «: 3,70  €

Mètre(s)  supplémentaire(s) Par  jour 1,«)5  € 1,05  €

Proratisation  possible  des  abonnements  trimestriels  & annuels  en cas  d'inactivité  liée  à la loi,  en cas

d'état  d'urgence  ou toute  mesure  locale,  départementale,  régionale  ou nationale  imposée  par  les

institutions  (Hors  fermeture  administrative  associée  aux  manquements  du commerçant).

Proratisation  possible  dans  le cadre  d'un  changement  de gestionnaire  en cours  d'année  ou fermeture

du commerce  suite  à liquidation.
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Emplacements  :
ïarif  trimestriel

A Compter  du 01/01/23

k  A :  Avecfourniture  d'électricité 38,95  €

r  B :  Sans fourniture  d'électricité 31,90  €

Désignation  des  prestations

ÏARIFS

A compter  du

01/09/2022

Marchands  ambulants  - jusqu'à  4 ml Par  Jour 3,10  €

Marchands  ambulants  - Mètre  supplémentaire Par  Jour 1,70  €

Désïgnatïon  des  prestatïons
TARIFS

Acompter  du 01/09/22

MANEGES Par  Semaine

Tarif  A : Type  Manèges  d'envergure... 70,00  €

Ïarif  B : Type  Manèges  enfants  tournants... 40,00  €

Tarif  C : Type  Salle  de  jeux,  palais  du rire... 30,00  €

Ïarif  D : Type  Loterie,  tirs,  grande  restauration... 25100  €

Tarif  E : Type  Pêche,  petite  confiserie... 15,00  €

CARAVANES Par  Semaine

Forfait  Eau 21,00  €

Forfait  Electricité lü,OO  €
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Désignation  des  prestations
Dimensionsi

en  m

ÏARIFS

ParJour

A  compter  du

01/09/2022

Chalets  avecfaçade  Nol 3 X 2,2 55  €

Chalets  sans  façade  Nol 3 X 2,2 45  €

Chalets  sans  façade  No2 4 X 2,5 55  €

Barnums 4,5  X 3 45  €

Chalets  avec  raçade  No2 2,6  X 2,35 55  €

Petits  sans  façade 2,4 x 116 45  €

Petits  avec  façade 2,4  X 1,6 55  €

Emplacement  sans chalet/barnum W 45  €

I"I»»IA

T,ERJ?ASS[5  ri,TAtAGES  CHEVALETS  i

Désignation Mode  de  Calcul

Tarif

A compter  du

01/01/2023

ÏERRASSES(Î)

Terrasses  aménagées  équipées  d'un  dispositif  solidaire  et  rigide

occupant  l'espace  public  de façon  permanente ma/An 17,û0  €

Terrasses  non  aménagées  constituées  exclusivement  de mûbiliers

pouvant  être  remisés m'/An 6,0û  €

EÏALAGES,  EVENÏAÏRES,  DISÏRIBUÏEUR("

Etalages,  éventaires,  vitrines  (Profondeur  maximale  s 1 ml)
Forfait jusqu'à 4 ml/An 73,15 €

ml suppiémentaire/An 28,20 €

AUÏRES"HzÎ

Panneaux  sur  pieds,  porte  menus,  chevalets,  drapeau  et  autres

éléments  publicitaires  (Surface  au sol  _< 1 ml)

Unité/An 37,10 €

Jardinières  décoratives,  vases,  tonneaux  ou tout  autre  élément

décoratif  (Surface  au sol  s 1 ml)

(1) Tarif  payable  d'avance.  Proratisation  de la lè"'  année  en fonction  du mois  de mise  en service.  Tout  mois  entamé  est dû.

Proratisation  mensuelle  possible  en cas d'inactivité  liée  à la loi, en cas d'état  d'urgence  ou toute  mesure  locale,  départementale,

régionale  ou nationale  imposée  parles  institutions  (Hors  fermeture  administrative  associée  aux  manquements  du commerçant).

Proratisation  possible  dans  le cadre  d'un  changement  de gestionnaire  en cours  d'année  ou fermeture  du commerce  suite  à

liquidation.

(2) Ne s'applique  qu'aux  dispositifs  non  inclus  dans  le périmètre  des  terrasses  autorisées
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Désignatïon  des  prestations

TARIFS

A  compter  du

01/ü1/2023

Droij  fixe 11,80  €

Installations  de chantier/
Dépôt  de  matériaux

m2 Par  jour  d'occupation 0,25  €

Locaux  modulaires m2 Par  jour  d'occupation O,OI  €

La redevance  ne sera  pas  sollicitée  pour  une

occupation  limitée  à une  journée.

Au-delà,  la facturation  portera  sur  la totalité  de

la période  d'occupation.

Désignation  des  prestations

ÏARIFS

A compter  du

01/09/2022

CONCESSIONS  FUNÉRAmES

Concessions  Funéraires

Enfants  de moins  de 7 ans

5 premières  années GRAÏLlrr

15  ans 60,00  €

30 ans 130,00  €

50 ans 250,00  €

Concessions  Funéraires

Autres

15  ans 120,00  €

3ü ans 260,00  €

5C) ans 505,00  €

Dépôt  de corps  dans  le caveau  provisoirc
6 premiers  jours GR/kÏU)[T

Durée  supérieure  à 6 jours  - Par  jour 1,OO  €

CONCESSIONS  CINÉRAIRES

Concessions  Cinéraires

Espace  Paysager

]ardinière  (6 ans) 70,00  €

Buis  (6 ans) 70,00  €

Concessions  Cinéraires

Columbarium

Papyrus  (6 ans) 70,00  €

Lotus  C) ans) 175,00  €

Eucalyptus  ou caly  ou kérys  (10  ans) 175,00  €

Cûncessiûn  Cinéraire  Cavurne 15  ans 235,0ü  €

Les  prestations  cinéraires  mentionnées  cr-dessus

n'incluent  pas  la part  de l'opérateur  en charge  de la Délégation  de Service  Public

VACATION

Vacation  funéraire

Inhumation  hors  commune.  Fermeture  du

cercueil  en l'absence  d'un  membre  de la famille 21,00  €

En cas de crémation

La surveillande  de la fermeture  d'un  ot:  plusieurs  cercueil(s)  et  la pose  de scelMs,  dans  /es deux  cas

énumérés  par  la loi, ne  donnent  lieu  au versement  que  d'une  vacation  unique.
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Désignation  des  prestations

ÏARIFS

A compter  du

01/01/2023

Ïarif  A : Bois  Très  haute  Gamme  (Ex.  : Noyer...)

Le n i'

300,00  €

Tarif  B : Haut  de Gamme  (Ex.:  Chêne) 135,00  €

Tarif  C : Moyenne  Gamme  (Frêne,  Hêtre,  Peuplier,

Bouleau,  Douglas,  Meleze...)
40,00  €

Tarif  D : Bas  de Gamme  & coupes  d'amélioration

Différentes  essences
16,00  €

Désignatïon  des  prestations

TARIFS

A  compter  du

01/09/2022

Barrières  - Forfait  Transport 50,00  €

)57J,J..H__ a.J7 H"2 1b-7,-.,t,': pHgaai>@»BÎV_7Ïal,::,:,,',,J.'."..IJ_':JJ""J___-'.

Désignation  des  prestations

TARIFS

A compter  du

01/09/2022

Recto  A4 0,25  €

Recto-Verso  A4 ou Recto  A3 ü,50  €

Recto-Verso  A3 I,OO  €
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